
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

L’Agence Régionale de Santé dément les informations selon lesquelles l’eau du robinet à 
Mayotte serait impropre à la consommation 
 
Plusieurs communications relayées ces derniers jours indiquent que l’eau en distribution à Mayotte ne 
serait pas propre à la consommation. L’Agence Régionale de Santé de Mayotte dément fermement ces 
informations, et confirme qu’à ce jour, l’eau au robinet est potable dès lors que les recommandations 
sanitaires de l’ARS sont suivies et respectées. 

 
Depuis le renforcement des coupures d’eau, l’Agence Régionale de Santé n’observe pas de dégradation de 
la qualité de l’eau  
 
Depuis les premiers renforcements des coupures d’eau, les contrôles sanitaires de l’eau menés par l’ARS, en 
complément de ceux réalisés par la SMAE, n’ont pas montré de dégradation de la qualité de l’eau par rapport aux 
années précédentes. À ce jour, l’eau distribuée par la SMAE est donc potable, considérant les recommandations 
sanitaires de l’ARS.  
 
Pour rappel, dans le cadre actuel de la crise de l’eau, il est recommandé à la population de faire bouillir l’eau dans 
les premières heures suivant la réouverture du réseau (6 heures après une coupure nocturne, 12 heures après 
une coupure supérieure ou égale à 24 heures). Conformément aux recommandations de l’ANSES, l’ébullition de 
l’eau est un traitement simple à mettre en œuvre et efficace pour tuer tous les éventuels micro-organismes 
pathogènes responsables d’infections par voie hydrique.  
 
L’Agence Régionale de Santé, en lien avec la SMAE, renforce son dispositif de contrôle sanitaire de l’eau 
en cette période de crise  
 
Dans le cadre de la crise de l’eau, l’Agence Régionale de Santé de Mayotte va doubler le nombre de contrôles 
qu’elle effectue normalement. Les prélèvements effectués sont ensuite confiés à des laboratoires indépendants, 
qui retournent à l’ARS les résultats de leurs analyses. 
 
Ce renforcement conséquent s’inscrit globalement dans un schéma de veille sanitaire renforcé, qui doit permettre 
de détecter de manière très réactive tout signal anormal, et d’engager rapidement les actions correctrices. 
 
 

Retrouvez toutes les recommandations sanitaires liées aux usages de l’eau ici. 
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